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Bulletin d’inscription 2025-2026 
ENFANTS de 7 ans (CE1) à 12 ans 

L’Association Arts Plastiques vous propose 
 

-​ De développer la créativité de votre enfant 

-​ De donner les bases du dessin 

-​ De l’initier aux travaux manuels : collage, modelage, sculpture etc…… 
 
    Le matériel nécessaire aux activités est fourni par l’association. 

Tous les ateliers sont encadrés par le savoir-faire d’une artiste (animatrice):  
Florence Ferla 

 

 
 La Source salle des ARTS 

 293 rue de Lille 59223 Roncq 
 

Pour tous renseignements complémentaires 
vous pouvez prendre contact par mail : 

artsplastiques@roncq.asso.fr 

Pour les ré-inscriptions 2025-2026 
(anciens adhérents) : 

 
 

 
-​ Mercredi 11 Juin de 13h30 à 17h. 

-​ Samedi 14 Juin de 14h à 16h30. 
 
 

Pour les inscriptions 2025-2026 
(ouvertes à tous, anciens & nouveaux) : 

 

-​ Samedi 30 Août de 14h à 17h. 
  

Lieu : La Source 
 
Des bulletins d’inscription seront à votre 
disposition pour ceux qui n'auraient pas 
d’imprimante. 
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Les cotisations (adhésion et activité) 
 
Les cotisations se composent d’une adhésion à l’association et du coût des activités. Les chèques 
sont à adresser à l’ordre de Association Arts Plastiques. 
 

Adhésion annuelle 

intégrée au premier 
règlement 

       15 € pour les Roncquois,                20 € pour les extérieurs     

Coût activité 200 € 

Paiement en 1 fois  RONCQUOIS EXTERIEURS 

1 Seul chèque / ou 
Carte bancaire * 

 

215 € 220 € 

Paiement  en 2 fois   

1er chèque Y compris 
adhésion 

115 € 120 € 

2éme chèque  100 € 100 € 

       * Attention              si paiement par carte bancaire : paiement le Samedi 30 Août 

 

Réduction sur le coût 
de l’activité : 20 euros 

Cas d’une 2éme ou d’une 3éme personne d’une même famille, vivant 
sous le même toit et s’inscrivant dans un atelier  

 
POUR INFORMATION : Ateliers de 2h/semaine 

    Pas d’atelier pendant les vacances scolaires et jours fériés 
​ ​                 En cas d’absence, l’atelier ne peut être récupéré 
                                        Enfants scolarisés à partir du CE1 
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Bulletin d’inscription 2025-2026 
Les activités suivent le calendrier scolaire. L'adhérent, au moment du paiement de sa cotisation 
s'engage personnellement pour l'année. Il ne pourra prétendre à aucun remboursement en cours 
d'année (sauf cas de force majeure et sur justificatif). Le choix de l’atelier est définitif.  
 

Attention : Un seul bulletin d’inscription par personne  

  
     Date de reprise 
 
       Mercredi  
3  septembre  2025       

 ❏​ Mercredi de 13h45 à 15h45  

 ❏​ Mercredi de 16h à 18h 

Nom de l’enfant   

Prénom de l’enfant   

Date de naissance    

Nom du parent * 
( représentant légal ) 

  

Prénom du parent   

Adresse   

Ville / code postal   

Tél Fixe ou portable   

Adresse mail   

La loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux 
réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données 
vous concernant auprès de l’association. 
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Droit à l’image / Responsabilité enfant 
 
 

L’adhérent étant un Enfant, les signataires seront :  les deux parents ou les deux représentants 
légaux obligatoirement. 
 
L’association n’est responsable de votre enfant qu'à partir de son arrivée dans la salle de cours et 
jusqu’à la sortie de celle-ci,  dans les horaires de son atelier.  
 
Dans le cadre des activités de l’association Arts Plastiques Roncq avec ses adhérents enfants, 
différents supports seront amenés à être utilisés : la photographie et/ou la vidéo. Ceux-ci pourront 
être rendus publiques lors des différents évènements qu’elle organise ou pour sa communication. 
 
Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image et au droit au nom, vous, parents ou 
représentants légaux, autorisez ou n’autorisez pas l’association à reproduire et ou communiquer au 
public les photographies et vidéos prises de votre enfant et de ses oeuvres. 
 
Les photographies et / ou vidéos pourront être reproduites en partie ou en totalité par tous les 
moyens techniques et sur tous les supports connus et inconnus au jour de la signature de la présente 
et intégrées à tout autre matériel. 
 
Cochez la case qui correspond à votre choix: 

❏​  J’autorise (ou nous autorisons) l’association «ARTS PLASTIQUES DE RONCQ» à reproduire 
et ou communiquer les reprographies de mon enfant. 

❏​  Je n’autorise pas (ou nous n’autorisons pas)  l’association « ARTS PLASTIQUES DE 
RONCQ» à reproduire et ou communiquer les reprographies de mon enfant. 
 

 
 
Nom de l’enfant : ……………………….. Prénom de l’enfant  :............................... 
 
Parent ou représentant légal : Nom : ……………………… Prénom : ……………………………. 
 
Fait à : ………………………  Le ……/………/……..        Signature :  
 
 
Il est convenu que : ni le Sujet ni le Bénéficiaire ne procéderont à une vente ou une commercialisation 
des photos et ou vidéos. 
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